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Principes de la réorganisation 
Au prétexte énoncé à chaque restructuration que 
le monde change (belle découverte !), un Nième 
projet d’évolution s’abat sur IT-S. 
Les objectifs recherchés sont : clarifier les respon-
sabilités, simplifier le modèle de production, amé-
liorer l’efficacité, prendre en compte la dimension 
mondiale d’Orange. 
Concrètement, on s’oriente vers une architecture 
concentrant les fonctions transverses IT-S en une 
seule direction : Gouvernance CIO Groupe, Lead 
et gouvernance architecture et sécurité communs, 
pratiques et communautés métiers, gestion des 
compétences et de la force au travail, transforma-
tion et performance, fonctions support. 
La production IT-S sera pour sa part structurée en 
six directions fonctionnelles : 
- Services de la Maison 
- Connectivité Entreprise et IoT industriel 

- Communication, Collaboration, Poste de Travail 
- Services Paiement et Financiers 
- Relation Client & Business Information System 
- Environnement de Production 
Pour faire court, le Directeur IT-S simplifie et res-
serre son Comité de Direction ! 

Quels impacts possibles ? 
Faut-il craindre, dans l’intention de « prendre en 
compte la dimension mondiale d’Orange », une 
augmentation des transferts d’activité d’innova-
tion vers les Orange Labs Internationaux (OLI) ou 
les filiales ? Faut-il s’attendre à des délocalisations 
vers les pays à bas coût ? Sur ce point, la Direc-
tion évoque l’importance de renforcer la proximité 
vers les clients. Cet argument serait entendable, 
mais quid de la Chine ou de l’Inde, où Orange 
n’est pas présent commercialement ? 
On assiste par ailleurs à la disparition des direc-
tions métier (SOFT, IVA, DIESE, DIGIT), curieuse-
ment motivée par les mêmes arguments qui 
avaient justifié leur création ! 

Certain·es salarié·es (notamment à SOFT) s’alar-
ment déjà, à juste titre, de ce virage organisation-
nel passant d’une direction métier, qui permet 
structurellement l’approfondissement des compé-
tences dans un domaine métier et garantit une 
bonne allocation des ressources, à une direction 
fonctionnelle qui plus que jamais est orientée 
client et business. 
Gageons que les volumes de mobilité seront suivis 
de près par la fonction RH !  

FOCom appelle encore une fois à un moratoire 
sur la « réorganisationnite » perpétuelle si chère à 
Innovation ! Car ajouter de l’incertitude, dans un 
contexte de forts bouleversements technolo-
giques (et immobiliers !), ne pourra qu’amplifier 
les Risques Psycho-Sociaux... 

ENCORE UNE RÉORGANISATION IT-S ! 
Après Nova+ en 2012, Odyssée en 2017, Vanille en 2019, le passage en domaines Innovation en 2021 
ainsi que la création de New-DIESE et DIGIT pour OLS (devenu IT-S), ou le départ du projet INES vers 
Orange France DTSI, le mouvement perpétuel continue à IT-S avec l’annonce d’une nouvelle réorgani-
sation globale. Et comme toujours, c’est un peu « retour vers le futur », car on déconstruit ce qui avait 
été construit par le passé... Pour FOCom, une seule vraie différence est claire : « la prise en compte 
de la dimension mondiale d’Orange ». Mais est-ce bien rassurant pour la localisation de nos activités ? 



 

 

VOS CONTACTS FOCom 
CHEVALIER Jean-Philippe NET, Belfort 06 71 58 01 14 

FLAMANT Eric IT&S, Caen 06 30 09 70 00 

BATAILLE Guillaume IT&S, Chatillon 06 78 46 38 86 

PERRUFEL Micheline IT&S, Cesson 06 07 10 19 19 

DOUSSON Christophe NET, Lannion 06 89 14 59 87 

BURY Emmanuel  IT&S, Caen 06 45 11 33 59 
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Votre meilleur défenseur 
http://www.focom -orange.fr 

Marre du papier ? Abonnez-vous ! 

http://je -m-abonne.focom-tgi.fr 

Résidence de Vacances du CSE (Trébeurden) :  On vient de l’apprendre hors séance, le presta-
taire « Rêves de mer » choisi pour la gestion du site, sans doute lassé par l ’inertie du Bureau depuis 2 
ans, et agacé par des rumeurs de vente, pourrait jeter l’éponge… Réouverture compromise cet été ! 

Autres points FOrts, en bref... 
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J’adhère ! 

Compte familial alimenté en 2 fois !  
L’avez-vous constaté ? La commande de chèques-
vacances a été bloquée sur le site du CSEE à par-
tir du 1er avril, au  motif prétendu d’un « incident 
technique ». Ceux qui avaient commandé avant, 
verront leur commande annulée. Mais pourquoi ce 
mensonge ? Au motif de pseudo raisons de pru-
dence budgétaire, le nouveau Trésorier a imposé 
le principe d’une alimentation de votre Compte-
Familial en deux fois : vous ne disposerez en avril 
que de la moitié de vos droits annuels, l’autre par-
tie ne sera pas versée avant octobre prochain. 
Ainsi, vous aviez l’habitude de commander tout 
de suite vos chèques-vacances en une fois ? Ou-
bliez, il faudra désormais fractionner vos de-
mandes, ou attendre octobre. 
Vous espériez pouvoir demander un rembourse-
ment sur facture pour vos vacances de Pâques ? 
Oubliez, ou consentez à ne recevoir au mieux que 
la moitié de vos droits annuels, à moins d’at-
tendre octobre une fois encore… 
Cette nouvelle lubie, dénoncée par FOCom, est 

totalement injustifiée, car la trésorerie du CSEE 
permet depuis toujours la couverture sans risque 

des commandes en début de l’année.  

FOCom valide les aides sociales 
Destinées à la baisse dans le budget initial, les 
prestations d’aide sociale mariage ou PACS, nais-
sance ou adoption, décès, et retraite, ont finale-
ment été maintenues à 120 €, grâce à l’insistance 
de FOCom. Même chose pour l’aide au BAFA. 

Un peu d’aide aux activités locales... 
Nous avons également sauvé un (trop) maigre 
budget dédié hors compte familial pour soutenir 
les activités locales, à hauteur de 20 % subven-
tionnés sur le prix facturé désormais public. Cette 
aide n’ira pas bien loin néanmoins, car les 48,5 k€ 
obtenus au budget pour la financer ne représente 
qu’à peine 10 € par ouvrant-droit et par an... 
FOCom se désole également de l’absence de ré-
flexion par la majorité actuelle CFDT — CFE-CGC, 
concernant la mise en œuvre de ces activités lo-
cales. Car à défaut de budgets par site (supprimés 
par cette même majorité le mois dernier), les 
prestations de billetterie locale sur commande, ou 
l’organisation de moments de convivialité sur site, 
semblent fortement compromises. Le nouveau 
protocole de validation des demandes d’activités 
locales est lui aussi à l’état embryonnaire ! 

ASC : le social… et le reste ! 

Immobilier :  densification « dynamique » du sud à l’ouest... 
À Sophia-Antipolis, il s’agit pour les 71 salariés 
de TGI de libérer les locaux actuels du site d’Eins-

tein, pour rejoindre le futur campus « Les 

Triades » dès octobre 2022. 
C’est le CSEE SCE qui a instruit le dossier, sans 

qu’on ait eu le moindre mot à dire...  Nous pou-

vons donc avoir les plus grandes inquiétudes sur 
la complétude de l’analyse des besoins spéci-

fiques TGI... sachant que le nouveau campus n’a 

pas prévu à date de solution pour la restauration ! 

À Rennes Atalante, il s’agit de resserrer les 810 
salariés présents pour accueillir 275 nouveaux 

arrivants (DTSI, DOGO…). TGI reste le CSEE majo-

ritaire en termes d’occupants, FOCom pourra 
donc participer à l’instruction de ce dossier, au 

sein de la CSSCT transverse notamment. 

Le point commun à ces 2 projets reste le prin-
cipe des environnements dynamiques, sans poste 

attribué, avec un ratio recommandé au niveau 

Groupe autour de 6 postes pour 10 salariés… 


